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AURORE PRODUCTIONS S.A.R.L. au capital de 49545,93€ Siège social : 593 Chemin du stade
84220 ROUSSILLON R.C.S. Avignon  388401564

L'assemblée générale extraordinaire des associés de la société, en date du 29 décembre 2021, tenue à
Roussillon (84) a décidé la dissolution anticipée de la société à compter du 29 décembre 2021 et sa mise
en liquidation amiable sous le régime conventionnel, conformément aux dispositions statutaires et aux
articles L237- 1 à 237- 13 du code de commerce. Conformément aux dispositions de l'article L237-2 de
code de commerce, la société subsistera pour les besoins de sa liquidation et jusqu'à la publication de la
clôture de celle-ci. Le lieu où la correspondance doit être adressée et celui où les actes et documents
concernant la liquidation doivent être notifiés, a été fixé au 593 chemin du stade à 84220 Roussillon,
siège de la liquidation. L’assemblée générale susvisée a nommé Mr Pierre ALT 593 chemin du stade
84220 Roussillon, en qualité de liquidateur en lui conférant les pouvoirs les plus étendus suivant la loi
pour procéder aux opérations de liquidation, sous réserve de ceux exclusivement réservés par la loi à la
collectivité des associés. Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal du commerce d’Avignon. Mention sera faite au RCS d'Avignon.
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